CONTRAT DE RÉSIDENCE

1.
Nom des parties

L’artiste : 


Adresse : 


Téléphone :   (      ) 


Télécopieur : (      )

Courriel : 


S’il y a lieu, faisant affaires sous le nom ou la raison sociale de :

S’il y a lieu, no de TPS 


no de TVQ 

ci-après nommée ou nommé “ l’ARTISTE ”

et le centre d’artistes autogéré : 

Adresse : 


Téléphone :   (       ) 


Télécopieur : (       )

Courriel : 


ci-après nommé “ le CENTRE ”

ici représenté par 

qui se déclare dûment autorisée ou autorisé à ce faire. 

ATTENDU que l’ARTISTE, en sa qualité de créateur, est un artiste au sens de la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs et un auteur d’une œuvre artistique au sens de la Loi sur le droit d’auteur;

ATTENDU que le CENTRE D’ARTISTES AUTOGÉRÉ est un diffuseur au sens de la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs;

ATTENDU que le CENTRE D’ARTISTES AUTOGÉRÉ souhaite exposer en public les œuvres de l’ARTISTE;

ATTENDU que le CENTRE D’ARTISTES AUTOGÉRÉ souhaite recourir aux services de l’ARTISTE pour dispenser d’autres activités professionnelles relatives à l’exposition de ses oeuvres;

ATTENDU que le préambule fait partie intégrante du présent contrat;

L’ARTISTE ET LE CENTRE D’ARTISTES AUTOGÉRÉ CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :
2. 
Objet du contrat

2.1 
Le CENTRE invite l’ARTISTE à effectuer dans ses lieux un séjour-résidence à des fins de recherche, de production et de diffusion d’une œuvre artistique répondant aux objectifs du CENTRE exposés ci-dessous :

2.2
L’ARTISTE accepte cette invitation et séjournera au CENTRE où elle ou il produira à cette occasion une œuvre répondant aux attentes générales du CENTRE et ici ensuite nommée “ l’ŒUVRE ”. 

2.3 
En conséquence, l’ARTISTE, auteure ou auteur, première ou premier et seule ou seul titulaire des droits d’auteur sur l’ŒUVRE qu’elle ou il créera, concède sur celle-ci au profit du CENTRE les licences décrites aux points 5 et 6. L’ARTISTE membre d’une société de gestion de droits d’auteur certifie au CENTRE qu’elle ou il peut conclure la présente entente.


Société de gestion, s’il y a lieu : 

3.
Modalités de la résidence

3.1
L’ARTISTE effectuera le séjour-résidence au CENTRE :


du
 au



201
.

3.2
Pour sa résidence, le CENTRE versera à l’ARTISTE, le 






200
, des honoraires professionnels de 

 $CAN, toutes taxes applicables en sus.

3.3 
Relativement à son séjour, si l’ARTISTE utilise un véhicule pour venir au CENTRE, ce dernier lui versera au début de son séjour un montant de 
 $CAN le kilomètre pour la distance aller-retour depuis son domicile. Sinon, le CENTRE remboursera à l’ARTISTE les coûts du transport aller-retour dès son arrivée au CENTRE.

3.4
Le CENTRE sera responsable de l’hébergement de l’ARTISTE au cours de sa résidence, pour un total de 
 nuits.

3.5
Au début de la résidence, le CENTRE versera à l’ARTISTE la somme forfaitaire de 
 $CAN pour ses dépenses de séjour (incluant les repas et les frais d’interurbain).

3.6
Au début de sa résidence, le CENTRE versera à l’ARTISTE la somme de 



 $CAN pour les frais de production de l’ŒUVRE (transport et coût des matériaux).

3.7
Le CENTRE mettra son atelier à la disposition de l’ARTISTE ainsi que l’équipement suivant :

3.8
Le CENTRE mettra de plus à la disposition exclusive de l’ARTISTE un atelier individuel pour la durée de la résidence.

3.9
Le CENTRE maintient une assurance-responsabilité pour un montant de



 $CAN couvrant sa responsabilité éventuelle envers l’ARTISTE pour des incidents qui pourraient survenir dans ses locaux.

4.
Conception et production de l’ŒUVRE

4.1
Les matériaux nécessaires à la production de l’ŒUVRE pourront être livrés et entreposés au CENTRE au plus tôt
 jours avant le début de la résidence. L’ARTISTE devra prendre arrangement avec le CENTRE préalablement à la livraison des matériaux. L’ARTISTE s’engage aussi à reprendre les matériaux inutilisés dès la fin de la résidence.

4.2
L’ARTISTE convient qu’à la fin de la résidence, le 





200
, l’ŒUVRE devra être réalisée complètement et prête pour l’exposition prévue aux présentes. Au plus tard à cette date, l’ARTISTE et le CENTRE rempliront et signeront la fiche technique annexée au contrat, donnant une description de l’ŒUVRE et sa valeur assurable.

4.3
Le CENTRE maintient une assurance couvrant les dommages matériels qui pourraient survenir à l’ŒUVRE avant la date mentionnée au point 4.2. Les dommages couverts ici ne peuvent excéder la valeur des matériaux utilisés.
5. 
Licence d’exposition

5.1
L’ARTISTE autorise le CENTRE à exposer l’ŒUVRE qu’elle ou il créera durant son séjour-résidence dans l’exposition intitulée :

5.2
Type d’exposition



 Exposition solo



 Exposition de groupe (nombre d’artistes : 
 )

5.3 
Lieu et durée


Lieu d’exposition de l’ŒUVRE :


La période d’exposition de l’ŒUVRE pour laquelle la licence est accordée sera :


du



au



201
.

5.4 
D’un commun accord, les parties pourront prolonger ou écourter la période d’exposition. L’entente devra spécifier si les droits payables à l’ARTISTE en raison de son droit d’autoriser l’exposition des ŒUVRES sont changés.

5.5 
L’ARTISTE accorde cette licence d’exposition en exclusivité au CENTRE, mais uniquement pour la période d’exposition mentionnée en 5.3. Cette exclusivité s’applique à tous les territoires.

5.6 
Le CENTRE ne peut transférer à un tiers la licence d’exposition accordée par l’ARTISTE.

6. 
Licences de reproduction et de communication publique
6.1 
L’ARTISTE autorise le CENTRE à reproduire l’ŒUVRE à des fins actuelles de promotion de l’exposition, sous la ou les formes suivantes (cochez) :



 imprimé (brochure, programme, catalogue, magazine, journal) 



 carton d’invitation



 affiche, affichette



 autre (précisez : 



 )

6.2 
L’ARTISTE autorise le CENTRE à reproduire les ŒUVRES et à en permettre la consultation à des fins éducatives, de recherche ou d’archivage.
6.3 
La licence de reproduction accordée par l’ARTISTE est non exclusive, non transférable et sans limite de territoire quant à la distribution des reproductions.

6.4
La licence de reproduction est valide pour une période maximale de 

 mois à compter de la signature des présentes.

6.5 
L’ARTISTE autorise de plus le CENTRE à communiquer les ŒUVRES au public à des fins actuelles de promotion de l’exposition par le ou les moyens de télécommunication ou numériques suivants (cochez s’il y a lieu) :



 télévision (précisez : 
 )



 Internet (site : www
 )



 Médias sociaux (:__________________________________________________)


Le CENTRE s’engage aussi à mettre en ligne des reproductions d’une résolution maximale de 72 ppp (résolution écran). Toutefois, le CENTRE ne se tient pas responsable du piratage éventuel des ŒUVRES qui sont reproduites dans son site Internet.
6.6 
Cette licence de communication publique est non exclusive, non transférable, sans limite de territoire et vaut pour la période stipulée au point 6.4. Toutefois, le CENTRE retirera les reproductions de l’ŒUVRE de son site Internet au plus tard le : 

 


 201 
 .

6.7 
Toute autre utilisation devra préalablement être autorisée par écrit par l’ARTISTE.

7. 
Promotion et vernissage

7.1 
Le CENTRE s’engage à promouvoir, à ses frais, l’exposition selon son programme habituel de promotion.

7.2 
Au plus tard le

 
 201 
 , l’ARTISTE fournira au CENTRE, un curriculum vitæ mis à jour, un texte décrivant sa démarche artistique et

 reproductions de l’ŒUVRE destinées à des fins actuelles de promotion. 

7.3 
Le CENTRE s’engage à organiser le 
  201 
 , un vernissage pour la promotion de l’exposition. L’ARTISTE s’engage à être présente ou présent lors de ce vernissage. 

7.4 
L’organisation et les modalités du vernissage sont la responsabilité du CENTRE qui en défraiera les coûts.
8. 
Droits moraux

8.1
Le CENTRE s’engage à respecter les droits moraux de l’ARTISTE sur l’ŒUVRE. En conséquence :


a) Lors de l’exposition, le CENTRE indiquera le nom de l’ARTISTE en relation avec son ŒUVRE.


b) Le CENTRE identifiera de manière lisible toutes et chacune des reproductions des ŒUVRES. Cette identification comportera au moins le sigle “ © ”, suivi du nom de l’ARTISTE et de l’année de création de l’œuvre. Cette identification apparaîtra à proximité immédiate de la reproduction ou dans une table des illustrations comportant l’indication de la page et si nécessaire l’emplacement de la reproduction. L’ARTISTE doit approuver l’épreuve originale servant à la reproduction de l’œuvre ou des œuvres (planches, films, bleus, fichier électronique, etc.) préalablement à l’utilisation de ladite ou desdites reproductions.

c) Le CENTRE s’engage à faire mention (en français et en anglais) dans son site Internet que les reproductions de l’ŒUVRE qui y figurent sont protégées par le droit d’auteur et qu’il est strictement interdit de les reproduire. Le CENTRE s’engage aussi à mettre en ligne des reproductions d’une résolution de 72 dpi (résolution écran). Toutefois, le CENTRE ne se tient pas responsable du piratage éventuel des reproductions de l’ŒUVRE qui y sont diffusées.


Mention suggérée : 


Avertissement : Le contenu de ce site Internet est protégé par le droit d’auteur. Toute reproduction est interdite. / Warning: The content of this web site is copyrighted. Any reproduction is strictly forbidden.

8.2 
Dans tous les cas, le CENTRE s’engage à ce que les reproductions de l’ŒUVRE soit reproduites dans leur intégralité et sans déformation, à moins que l’ARTISTE consente par écrit à une reproduction non conforme à ce standard.

8.3 
Si la prise de vue des reproductions de l’ŒUVRE a été réalisée par une personne autre que l’ARTISTE, le CENTRE mentionnera le nom de la ou du photographe identifié par l’ARTISTE. 


S’il y a lieu, nom de la ou du photographe :  
.

9. 
Redevance, rémunération et mode de paiement
9.1 
Redevance de droits d’auteur


Les licences sont consenties par l’ARTISTE en contrepartie des sommes suivantes, toutes taxes applicables en sus :



Droits d’exposition : 
 $CAN.


Droits de reproduction et de communication publique : 

 $CAN.

9.2
Honoraires professionnels


Le présent contrat vise à retenir les autres services professionnels de l’ARTISTE en vue de l’exposition de ses œuvres/ de son œuvre décrite (plus haut ou à l’article 3) dans les locaux administrés par le CENTRE ou tout autre local prévu aux fins de l’exposition susnommée. Outre le prêt des ŒUVRES  artistiques pour fins d’exposition, les autres services peuvent être les suivants :


- Répondre aux demandes du CENTRE afin d’assurer la bonne coordination du projet;


- Organiser le transport des œuvres;


- Participer activement au montage et au démontage de l’exposition;


- Rédiger un texte de présentation de l’exposition; 


- Autre activité.


S’il y a lieu, les honoraires professionnels pour le paiement de ces activités, toutes taxes applicables en sus, seront rémunérés selon les modes suivants : 


Soit par un paiement horaire : ______________________________$CAN


Soit par un paiement forfaitaire : ____________________________$CAN


Conférence : ___________________________________________ $CAN.


Rencontre avec le public : _________________________________ $CAN.


Autres ( _______________________ ) : ______________________ $CAN.

9.3 
Le CENTRE versera les paiements selon les modalités suivantes :


Date (s) du (des) paiement (s) : 




 201
 .

Conditions, s’il y a lieu (par exemple : avance) : 



Le paiement de la facture par le CENTRE doit se faire dans les trente (30) jours suivant sa réception. À moins d’en avoir convenu différemment avec l’ARTISTE, le paiement se fait par chèque à l’ordre de l’ARTISTE.

9.4 
À moins d’une entente expresse différente, le présent contrat n’implique aucune opération relative à l’ŒUVRE pour laquelle une contrepartie monétaire autre que celle prévue en 9.1 serait due à l’ARTISTE.
10. 
Droit de propriété et vente

10.1 
Il est expressément convenu que le présent contrat ne comporte pas de transfert de propriété de l’ŒUVRE en faveur de quiconque, en particulier du CENTRE.

10.2 
Par conséquent, pendant la durée de l’exposition, le CENTRE acheminera les intentions d’achat directement à l’ARTISTE ou sa représentante ou son représentant désigné, sauf si l’ARTISTE autorise par écrit le CENTRE à la ou le représenter (annexe “ A ”). Dans tous les cas, le CENTRE ne prendra aucune commission sur une vente ainsi effectuée.

11. 
Représentation de personnes

11.1 
Si des personnes sont représentées sur l’ŒUVRE et sont identifiables, l’ARTISTE fournira au CENTRE les copies des autorisations écrites qu’elle ou il a obtenues de ces personnes.

12. 
Entreposage et transport
12.1 
S’il y a lieu, le CENTRE entreposera, à ses frais, l’ŒUVRE jusqu’au début de l’exposition.

12.2 
À moins d’une entente spécifique différente, l’ARTISTE devra prendre possession de l’ŒUVRE au plus tard 

 jours après la fin de l’exposition. 

12.3
L’ARTISTE conviendra à l’avance avec le CENTRE de la date de cueillette de l’ŒUVRE.

12.4 
L’emballage de l’ŒUVRE pour son acheminement à l’ARTISTE est aux frais de : 
.

12.5 
Les coûts de transport et d’assurance de l’ŒUVRE pour son acheminement à l’ARTISTE sont aux frais de : 
.

12.6
Dans le cas d’une œuvre éphémère, le CENTRE devra démanteler l’ŒUVRE au plus tard le 
 201 

.

13. 
Installation
13.1 
À moins d’une entente différente, la présentation de l’ŒUVRE relève de l’entière responsabilité du CENTRE.

13.2 
À moins d’une entente différente, l’ARTISTE procédera à l’installation de l’ŒUVRE dans le lieu d’exposition. Au besoin, elle ou il bénéficiera pour ce faire de l’assistance d’une technicienne ou d’un technicien, pour une période de 

 jour (s).

13.3 
Sous aucun prétexte, l’ŒUVRE ne pourra être déplacée, changée et/ou remplacée après l’installation, et ce, pour la durée de l’exposition, à moins d’une entente expresse à l’effet contraire ou dans un cas de force majeure.

14. 
Conservation et entretien

14.1 
Le CENTRE reconnaît ne pas avoir le droit de modifier l’ŒUVRE en tout ou en partie.

14.2 
Le CENTRE est responsable de la garde et de la conservation de l’ŒUVRE. Le CENTRE s’engage envers l’ARTISTE à conserver et à entretenir l’ŒUVRE, en suivant s’il y a lieu les instructions particulières de l’ARTISTE précisées à l’annexe “ A ”, et à la préserver de toute détérioration autre que celle causée par l’usure normale.

14.3 
Dès la réalisation complète de l’ŒUVRE et jusqu’à la reprise de possession par l’ARTISTE ou sa cueillette par un transporteur, le CENTRE s’engage donc envers l’ARTISTE :


a) à assumer tous les coûts et frais de réparation ou de restauration de l’ŒUVRE en cas de bris, de déformation ou d’altération, sauf si les bris, déformations, ou altérations résultent directement d’un mode d’installation approuvé expressément par l’ARTISTE, auquel cas le CENTRE se dégage ici de toute responsabilité;


b) à assumer les frais d’une assurance couvrant les coûts de remplacement de l’ŒUVRE qui serait l’objet d’une destruction totale ou partielle, d’une perte ou de vol.

15. 
Assurances et sécurité sur les lieux de travail

15.1
Si l’ŒUVRE est reproductible, la responsabilité du CENTRE ne pourra en excéder la valeur de remplacement. Le CENTRE s’engage toutefois à souscrire une assurance couvrant tous les cas énumérés précédemment pour un montant équivalant à la valeur assurable de l’ŒUVRE, telle que l’établiront le CENTRE et l’ARTISTE à la fiche technique prévue en 4.2 (l’annexe “ A ”). 

15.2
Cette assurance sera en vigueur pour la période comprise entre la réalisation complète de l’ŒUVRE et sa reprise de possession par l’ARTISTE ou sa cueillette par un transporteur.

15.3
Le CENTRE a la responsabilité de voir à ce que l’ARTISTE puisse bénéficier des règles de santé et de sécurité sur les lieux de travail conformément à la règlementation de la Commission des normes du travail et de la Commission de la santé et de la sécurité au travail. L’ARTISTE accepte de respecter la règlementation en vigueur.
16. 
Résiliation

16.1 
Dans l’éventualité où le CENTRE annulerait la tenue de la résidence, ce dernier s’engage verser à l’ARTISTE des dommages selon les taux suivants, les délais de préavis étant comptés de la date prévue du début de la résidence mentionnée au point 3.1 :

Annulation avec préavis de 90 jours et plus : aucune compensation ne sera versée par le CENTRE.


Annulation avec préavis de 30 à 89 jours : une compensation équivalant à 50% des droits et honoraires prévus aux présentes sera versée à l’ARTISTE.


Annulation avec préavis de moins de 30 jours : l’ARTISTE recevra une compensation équivalant à la totalité des droits et honoraires prévus au contrat.

16.2 
Dans l’éventualité où l’ARTISTE annulerait sa résidence, ou serait incapable de rencontrer les délais prévus, le CENTRE ne sera pas tenu de lui verser les droits et honoraires mentionnés aux présentes. Alors l’ARTISTE s’engage à rembourser au CENTRE les dépenses déjà effectuées pour la réalisation de la résidence, et ce, dans les quinze (15) jours suivant l’envoi, par le CENTRE d’un avis établissant le montant du dédommagement.

16.3 
Le contrat est résilié si le CENTRE commet un acte de faillite ou est l’objet d’une ordonnance de séquestre en application de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Lois révisées du Canada [1985], Chapitre B-3), si ses biens font l’objet d’une prise de possession en vertu de la loi ou, dans le cas d’une personne morale, si elle est l’objet d’une liquidation.
17. 
Résolution de différends

17.1 
Les parties s’engagent à faire tous les efforts raisonnables possibles pour résoudre tout différend relatif au présent contrat ou découlant de son interprétation ou de son application par la voie de la médiation conformément à la procédure prévue aux articles 1 a 7 et au Livre VII du Code de procédure civile du Québec, telle que précisée dans la Loi instituant le nouveau Code de procédure civile (projet de loi no 28).

17.2 
Si les parties ne sont pas parvenues à un accord dans les soixante (60) jours suivant la nomination du médiateur, une des parties pourra recourir, le cas échéant, aux tribunaux de droit commun. Elles renoncent ainsi expressément à l’application de l’article 37 de la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs.
18. 
Dispositions générales

18.1 
Les parties déclarent que le présent contrat contient l’intégralité de l’accord passé entre elles et qu’il ne pourra être modifié, en partie ou en entier, que par un accord écrit portant la signature de chacune des parties. 

18.2
Le contrat est formé lorsque l’ARTISTE et le CENTRE l’ont signé. Le contrat prend fin lorsque toutes les obligations qui en découlent sont remplies.

18.3 
Toute annexe jointe aux présentes fait partie intégrante du contrat, à la condition expresse qu’elle soient dûment remplie et signée par les parties, et ce, avant le 
 201 
.

18.4 
La nullité de l’une ou l’autre des dispositions contenues aux présentes n’a pas pour effet d’annuler le contrat.

18.5 
Le présent contrat est régi et interprété par les lois québécoises et canadiennes en vigueur au moment de la signature. Les parties font élection de domicile dans le district judiciaire de : 
.

18.6 
L’ARTISTE n’est tenu de respecter ses obligations qu’à compter du moment où elle ou il possède un exemplaire du contrat signé par les parties.
19. 
Signatures

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) ORIGINAUX:

L’ARTISTE : 










Signature d’un témoin




Le CENTRE : 










Signature d’un témoin


À 
      , le

201
.
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_____         _______
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